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(54) Meuble vitrine avec distribution automatique par paiement monetaire

(57) Ce meuble vitrine est remarquable :

en ce qu’il comprend un plateau inférieur (2) à po-
sition fixe, autour duquel se déplace une couronne
motrice (8) et un plateau supérieur (3) à position fixe
autour duquel se déplace une couronne supérieure
mobile (6) et en ce que lesdites couronnes (5-6) in-
férieure et supérieure sont aménagées dans leur
partie en débordement avant du meuble vitrine et
dans leur épaisseur avec une rainure profilée auto-
risant le positionnement fixe d’une vitre (7).
et en ce que les couronnes inférieure et supérieure
sont mobiles par rapport aux plateaux supérieur et
inférieur
et en ce que la couronne inférieure au moins est
motrice avec des moyens (9-10) coopérant avec le
mécanisme de transmission
et en ce que la couronne inférieure (5) est agencée
sur une partie de sa périphérie avec une denture, le
bâti recevant un ensemble motorisé (9) présentant
un arbre de sortie avec un pignon denté susceptible
d’engrener avec la partie dentée de la couronne in-
férieure autorisant une orientation angulaire de la
vitre en ouverture/fermeture permettant l’accès ou
non aux objets, et un verrouillage anti-effraction de
la porte de part l’irréversibilité de fonctionnement des
moyens motorisés (9-10) avec la partie crantée du
plateau inférieur.
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